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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 34

* Marchés de Travaux P. 35

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 36 à 43
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Direct
N°2024-001/PM/SG/DMP du 16 mai 2024 
Financement : Budget Etat, Exercice 2024

1.  Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2024 de la Primature.

2. La Primature dispose de crédits sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques, et à l’in-
tention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

3.  Les acquisitions sont constituées en sept (07) lots et le budget prévisionnel de chaque lot est de :
 Lot 1 : Acquisition d’ordinateurs de bureau et d’ordinateurs portables au profit de la Primature : soixante-dix millions (70 000 000) F CFA
TTC ;
 Lot 2 : acquisitions de photocopieurs au profit de la Primature : cinquante-trois millions (53 000 000) FCFA TTC ;
 Lot 3 : acquisition d’imprimante, de scanners et de disques durs au profit de la primature : soixante-sept millions (67 000 000) FCFA TTC
;
 Lot 4 : acquisition de matériels informatiques spécifiques au profit de la primature : soixante-dix millions (70 000 000) F CFA TTC ;
 Lot 5 : acquisition de matériels informatiques au profit du SIG : seize millions (16 000 000) F CFA TTC ;
 Lot 6 : acquisition du matériel informatique au profit du SP-CNPS : deux millions (2 000 000) FCFA TTC ;
 Lot 7 : acquisition de matériel informatique au profit du SP-CNCA : trois millions (3 000 000) FCFA TTC.

4. La Primature sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de matériels
informatiques et péri-informatiques.

5. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés Publics de la Primature, Monsieur Oui DIOMA,
téléphone : 25 39 39 20 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Rue : Avenue de l’indépen-
dance, 2ème étage/  Ville : Ouagadougou, Code postal : 03 BP 7027, Ouagadougou,  Burkina Faso, les jours ouvrables de 7h 30 à 12h 30 et de
13h à 16h.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les Données particulières de l’appel d’offres (DPAO) pour les informations détaillées.

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement    d’une
somme non remboursable de  cinquante mille (50 000) FCFA pour chacun des lot1, lot 2, lot3, lot 4 ; de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 5 et
de dix mille (10 000) FCFA pour chacun des lots 6 et lot 7 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective (MEFP) . 

9. Les offres présentées en un original et trois (03) copies devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics de la Primature au plus tard le 21/06/2024 à 9heures 00.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément à l’article 95 du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public d’un montant de :  
- lot 1 : un millions quatre cent mille (1 400 000) FCFA
- lot 2: un million (1 000 000) FCFA
- Lot 3 : un million trois cent mille (1 300 000) FCFA
- Lot 4 : un million quatre cent mille (1 400 000) FCFA
- Lot 5 : trois cent mille (300 000) FCFA
- Lot 6 : soixante mille (60 000) FCFA
- Lot 7 : quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 21/06/2024 à
9 heures 00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Public, sise au 2ème étage du bâtiment de la Primature, avenue de
l’Indépendance, ville de Ouagadougou, Burkina Faso.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Oui DIOMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PRIMATURE

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques 
au profit de la Primature et de ses structures rattachées
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Demande de prix N°
2024-067/MATDS/SG/ISEPC-DG/SG/PRM du 20 mai 2024

Financement : Budget ISEPC, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut Supérieur d’Etudes de
Protection Civile.

1. l’Institut Supérieur d’Etudes de Protection Civile lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de  billets d’avion au profit de
l’ISEPC .

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Disposer d’une licence d’agence de voy-
ages et de tourisme valide) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Achat de titre de transport du personnel interne au profit de l’ISEPC.
Lot 2 : Achat de titre de transport du personnel externe au profit de l’ISEPC.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : (15)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux l’Institut Supérieur d’Etudes de Protection Civile (ISEPC) 1er étage du bâtiment pédagogique auprès de SAWADOGO Wenceslas
Eloi PRM/ISEPC.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la PRM/ISEPC et moyennant
paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) francs pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs pour le lot 2 à l’Agence Comptable
de l’ISEPC. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt-dix mille (390 000) francs CFA pour le lot 1 et de soixante mille (60 000)
francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse dans les bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics  avant
le 31/05/2024 à 10 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement à dix (10) heures 30 minutes en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

L’enveloppe prévisionnelle est de treize millions (13 000 000) francs CFA pour le lot 1 et de deux millions (2 000 000) francs CFA pour le lot 2.

Le président de la commission d’attribution des marchés

ADC SAWADOGO Wenceslas Eloi
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

INSTITUT SUPERIEUR D’ETUDES DE PROTECTION CIVILE

Acquisition de billets d’avion au profit de l’ISEPC
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Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-006/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM

Financement : Budget ENAREF, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Ecole
Nationale des Régies Financières (ENAREF).

1 . L’Ecole Nationale des Régies financières dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de produits pharmaceutiques et de consom-
mables médicaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commandes.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en lot unique.
Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024

3. Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de com-
mande au titulaire.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, Porte 308 au 3ième étage du bloc adminis-
tratif R+3 de l’ENAREF, tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la
Personne Responsable des Marchés, porte 308 sise au 3ième étage du bloc administratif R+3 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable sise au Rez de Chaussée du bloc administratif R+3
de l’ENAREF. 

6 . Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) Francs CFA devront parvenir ou être
remises chez la Personne Responsable des Marchés, sise au 3ième étage du bloc administratif R+3, porte 308 au plus tard le
03/06/2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du 1er
étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

Montant Prévisionnel : quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés 

Boukary SAWADOGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Fourniture de produits pharmaceutiques et de consommables médicaux 
au profit de l’ENAREF
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Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECNOLOGIQUE

Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et de l’eau 
dans le cadre des activités du CNRST

Avis de demande de prix (marchés à commandes) 
N°2024-0003/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM 

Financement : Budget du CNRST, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre National de la Recherche
Scientifique et Technologique. 

1. Le Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et de l’eau dans le cadre
des activités du CNRST tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (confère DPDPX) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La fourniture est en lot unique : la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et de l’eau dans le cadre des activités du CNRST avec un montant
prévisionnel de : 20 287 500 F.cfa

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent quatre-vingt (180) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez
de chaussée du bâtiment R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable du
CNRST et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment R+3
abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures, avant le 03/06/2024 à 09
heures 00. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Djiblirou KOLONGO
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°2024-010F/MARAH/SG/DMP du 10/05/2024

Financement : Prêt FAD n°2100150043497 et Don FAD n° 2100155042270 n° du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.

Montants prévisionnels : 
- Lot 1 : Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC
- Lot 2 : Cent quatre-vingt-trois millions quatre cent cinquante (183 450 000) francs CFA TTC

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a sollicité un financement de la Banque Africaine de
Développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque », afin de financer le Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs, soja,
volaille et poisson et de résilience (PIMSAR), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
relatif à l’acquisition d’engrais organique, de pesticides et de produits de traitement contre l’aflatoxine.

2. Le MARAH sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des four-
nitures suivantes :
- Lot 1 : Acquisition d’engrais organique ;
- Lot 2 : Acquisition de pesticides et de produits de traitement contre l’aflatoxine.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du
MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, e-mail : dmp-
maah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et
de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à
16 heures 30 minutes).

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 2 à l’adresse
mentionnée ci-après : auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)
/Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél : (+226) 25 32 47 76. La
méthode de paiement sera en espèces.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du
MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso au plus tard le 21/06/2024 à 9 heures 00 TU. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1 et d’un mon-
tant de quatre millions (4 000 000) francs CFA pour le lot 2.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
à à 9 heures 00 TU à l’adresse suivante : Salle de réunion du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’engrais organique, de pesticides et de produits de traitement contre l’afla-
toxine dans le cadre du Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs,

soja, volaille et poisson et de résilience 
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Avis d’appel d’offres ouvert 
n°2024-009F/MARAH/SG/DMP du 10 Mai   2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1- Le Ministère de l’agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de
financer la Direction Générale des Productions Animales, et l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du Marché pour l’acquisition d’aliment pour porc au profit de la DGPA.

2- Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sollicite des
offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison d’aliment pour porc au profit de
la DGPA (lot unique).

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise rez-de-chaussée, Immeuble de l’Agriculture Ouaga 2000, Tél. : (226) 51 91
03 79 / 67 46 14 07 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : la Direction des Marchés
Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MRAH), sise rez-de-chaussée, Immeuble de
l’Agriculture Ouaga 2000, Tél. : (226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07 de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn du lundi au jeudi et
le vendredi de 7h30mn à 12h30mn et de 13h30mn à 16h30mn.
5- Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). La méthode de paiement sera en numéraires. 

7- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise rez-de-chaussée, Immeuble de l’Agriculture Ouaga 2000, Tél. : (226) 51 91
03 79 / 67 46 14 07, au plus tard le 21/06/2024 à 9h 00mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de cinq millions (5 000 000) F CFA.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
21/06/2024 à 9h 00mn à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques, sise rez-de-chaussée, Immeuble de l’Agriculture Ouaga 2000, Tél. : (226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07.   

NB : Le budget prévisionnel est : cent soixante-dix millions (170 000 000) FCFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’aliment pour porc au profit de la DGPA
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N° 2024-001/LONAB/DG/DPS/DMA

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice gestion 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par le Conseil d’Administration le 22 décembre 2023.

2. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour les prestations de service de gardiennage des bâtiments qui abritent les services de la LONAB. Les prestations de services se décomposent
en six (06) lots suivants : 

� Lot 1 : Gardiennage des locaux du siège de la LONAB, des 1200 logements, du
terrain de Cissin, des magasins à Samandin et du domicile du 
Directeur Général ;

� Lot 2 : Gardiennage des locaux des agences et des salles ECD de la ville de
Ouagadougou ;

� Lot 3 : Gardiennage des locaux des agences et salles ECD de Ouahigouya, 
de Koudougou, de Kaya et de Dori ;

� Lot 4 : Gardiennage des locaux de la Direction régionale de l’Ouest, des agences et
salles de la ville de Bobo-Dioulasso et du domicile du Directeur régional 

de l’Ouest ;

� Lot 5 : Gardiennage des locaux des agences et salles ECD de Banfora, de Dédougou,
de Gaoua, de Boromo, de Houndé, de Orodara et de Niangoloko ; 

� Lot 6 : Gardiennage des locaux de la Direction régionale de l’Est, des agences et
salles ECD de Tenkodogo, de Fada N’gourma, de Pouytenga, de Koupéla, 

de Cinkansé et du domicile du Directeur Régional.

3. Les budgets prévisionnels pour chaque lot se présentent comme suit :

NB : les prestations sont mensuelles mais les commandes se font par trimestre. 

4. Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent à plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

5. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 92 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), Direction des Marchés et des
Approvisionnements (DMA) ; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage, porte 302 nouveau bâtiment de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

7. Les exigences en matière de qualifications sont précisées dans les DPAO. 

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement   d’une
somme non remboursable de :

✔ Lot 1 : Trente mille (30 000) francs CFA ;

✔ Lot 2 : Trente mille (30 000) francs CFA ;

✔ Lot 3 : Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA ;

✔ Lot 4 : Trente mille (30 000) francs CFA ;

✔ Lot 5 : Trente mille (30 000) francs CFA 

✔ Lot 6 : Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA ;

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE

Prestations de services de gardiennage des locaux de la LONAB
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à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures. La méthode de paiement sera en espèce à la caisse de la LONAB sis au premier étage du nouveau bâtiment, porte 102.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP
68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le 21/06/2024 à 9 heures 00 minutes GMT. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

� Lot 1 : Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA ;
� Lot 2 : Deux millions (2 000 000) de francs CFA ;
� Lot 3 : Six cent mille (600 000) francs CFA ;
� Lot 4 : Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA ;
� Lot 5 : Un million deux cent cinquante mille (1 250 000) francs CFA ;
� Lot 6 : Un million (1 000 000) de francs CFA, conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
21/06/2024 à partir de 9 heures 15 minutes GMT à l’adresse suivante : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) – Rue du grand marché,
01 BP 68 Ouagadougou 01- Salle de traitement au 1er étage de l’ancien bâtiment.

13. La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent appel d'offres. 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,
Président de la Commission d’attribution des marchés

Nawin Ives SIOME

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix N°2024-07/MEFP/SG/END/DG/PRM du 21/05/2024. 
Financement : Budget de l’END, exercice 2024 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’ECOLE NATIONALE DES
DOUANES.

La Personne Responsable des Marchés  dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réfection de bâtiments au profit de l’Ecole  Nationale des Douanes tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (copie légalisée de l’agrément pour l’exerci-
ce de la profession d’entrepreneur du bâtiment, catégorie B1 au moins couvrant la Région du centre) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux de réfection sont repartis en lot unique : 
Travaux de réfection de bâtiments au profit de l’Ecole Nationale des Douanes ; 

NB : - Le montant de l’enveloppe disponible est de trente-trois millions (33 000 000) de F CFA TTC ;
-Une visite de site aura lieu à partir de 09 heures T.U trois (03) jours avant la date de dépouillement des offres et sera organisée par l’Ecole
Nationale des Douanes.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Personne responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes douanières face
à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01 Numéro de téléphone :
25-33-02-10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA
siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01 Numéro de téléphone : 25-33-02-10  et moyennant
paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) FCFA auprès de l’agent comptable de l’Ecole Nationale des Douanes. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent cinquante mille  (850 000) FCFA   devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Personne responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB siège
(actuel UBA siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01 Numéro de téléphone : 25-33-02-10  ,
avant le 03/06/2024 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

8. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres

Président de la Commission d’attribution des marchés

Abdou Rasmané SAVADOGO
Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports 

Travaux

ECOLE NATIONALE DES DOUANES

TRAVAUX DE REFECTION DE BATIMENTS AU PROFIT DE L’ECOLE NATIONALE DES
DOUANES (END)



36
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3885 - Jeudi 23 mai 2024

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-008M/MARAH/SG/DMP du 30 avril 2024 

Secteur : Agriculture
Accord de financement : Don FAD No2100155040167 

N° d’Identification du Projet : P-BF-A00-012

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) un Don pour financer le coût
du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL) ; et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées
au titre de ce Don pour financer le contrat de services d’une firme pour le bornage et l’immatriculation de la plaine aménagée de la Léraba.
La firme devra réaliser les opérations de levés topographiques du périmètre hydro-agricole de la plaine de la Léraba d’une superficie de
mille cent quatre-vingts (1 180) ha en vue de la constitution des dossiers d'immatriculation et de l’établissement du titre foncier au nom
de l’Etat. Elle sera en outre chargée des travaux de bornage, d’établissement des procès-verbaux et du plan de bornage ainsi que de
l’établissement des copies de titre foncier. Les prestations seront exécutées avec un haut niveau de professionnalisme conformément à
la règlementation. La durée des prestations est fixée à 120 jours calendaires

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques invite les cabinets/bureaux de
géomètres agréés éligibles à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les firmes intéressées doivent
produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’elles sont qualifiées pour les prestations (documentation,
référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les firmes peuvent se mettre en association pour
augmenter leurs chances de qualification.
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme, ses domaines de compétence, une copie de son agrément en qualité de cabinet/bureau de géomètre,
ses expériences dans les levées topographiques en vue d’immatriculation de terre, son effectif, et toutes informations nécessaires à la
vérification des expériences requises ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de missions similaires dans la réalisation des levées topographiques de bor-
nage de périmètre irrigué à maitrise totale d’eau, et faisant ressortir pour chaque mission (i) l’intitulé de la mission avec un descriptif som-
maire de la mission réalisée ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le pays de réalisation de la mission ; (iv) l’année de réal-
isation y compris les dates de début et fin de la mission ; (v) le montant du contrat ; (vi) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission
et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;
• Les attestations de bonne exécution ou certificats de bonne fin des prestations justifiant la bonne exécution des missions simi-
laires.
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

La liste restreinte sera établie sur la base du nombre de références/missions similaires réalisée (réalisation de levées topographiques de
bornage de périmètre irrigué à maîtrise totale d’eau). Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation de
la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 7 h 30 mn
à 12h30 mn et de 13h30 mn à 15h30 mn : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : + 226 51 91 03 79 / 67 46 14 06, au Rez
de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com. 

Les expressions d'intérêts rédigées en langue française en un (01) original et trois (03)  copies exemplaires doivent être déposées ou
envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 06/06/2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention «
Manifestation d’intérêt pour le bornage et l’immatriculation de la plaine aménagée de la Léraba au profit du Projet d’Aménagement et de
Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL)». 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000,
Avenue Sembène Ousmane, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Aménagements Hydro-agricoles, de la Mécanisation et des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone + 226 51 91 03 79 / 67 46 14 06.
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE  DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Bornage et l’immatriculation de la plaine aménagée de la Léraba au profit du Projet
d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba  



37
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3885 - Jeudi 23 mai 2024

Avis à manifestation d’Intérêt 
N°2024-010M/MARAH/SG/DMP du 08/05/2024 

Secteur : Agriculture
Référence de l’Accord de Financement : PRET FAT N°

5900150003504 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-037

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu auprès du
Fonds africain de développement (FAD), un prêt et un don pour le
financement du coût du Projet d’Urgence pour le Renforcement de
la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), et à l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du contrat relatif à la réalisation d’une étude d’évaluation du
fonctionnement du dispositif Agri Voucher et la formulation d’un
plan d'actions de renforcement du dispositif.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
- faire l’état des lieux du fonctionnement du mécanisme ;
- évaluer les critères et les procédures de sélection des
bénéficiaires ;
- évaluer le système électronique de distribution ;
- évaluer le système de distribution physique ;
- évaluer le dispositif national de suivi du mécanisme
(Commune, Province, Région) ;
- formuler des recommandations (mesures), sur la base des
résultats des évaluations prévues, afin d’améliorer le mécanisme
de distribution.
- évaluer l’efficience assortie de propositions de recomman-
dations de la subvention et son impact sur les productions des
bénéficiaires ;
- proposer un plan d'action national assortie d’une feuille de
route pour le renforcement du mécanisme.
3. Le délai de réalisation de la mission est fixé à quarante-huit
(48) jours ouvrables maximum.

4. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH)
invite les Consultants éligibles à manifester leur intérêt en vue de
fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant doit être une
firme/un cabinet justifiant d’une solide expérience et de
références/missions similaires notamment dans le domaine de la
conception, de l’évaluation ou du renforcement de systèmes infor-
matisés. Les consultants intéressés doivent produire les informa-
tions sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont quali-
fiés pour les prestations (documentation, référence de prestations
similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les
consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs
chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter
les documents suivants :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;

- Une présentation de la firme (date de création, pays d’orig-
ine, adresse géographique, organisation, etc.) accompagnée de la
preuve de son existence juridique (copie du registre de commerce
et/ou des statuts) ;

- Un tableau de présentation des références de missions
similaires dans le domaine de la conception, de l’évaluation ou du
renforcement de systèmes informatisés faisant ressortir pour
chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et

le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du
Client commanditaire de la mission, (iii) le pays de réalisation de la
mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et
fin de la mission, (v) la description sommaire de la mission et des
activités réalisées, (vi) le montant du contrat, (vii) la liste des
experts-clés ayant réalisé la mission, ainsi que toute information
pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant
la bonne fin des prestations accompagnées des copies des pages
de garde et de signature des contrats ;

- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupe-
ment en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé
par chaque membre du groupement et comportant la désignation
du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le
compte du groupement.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte
et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passa-
tion des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la
Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015,
disponible sur le site web de la Banque à l’adresse :
http://www.afdb.org.
La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions/références similaires
justifiées comme requis au paragraphe 5 ci-dessus. Il est à noter
que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation
de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux
heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics sis au Rez-de-chaussée de
l’Immeuble du MARAH, Ouaga 2000, Avenue SEMBENE
Ousmane, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, dmpmaah@gmail.com,
de 07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00
minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30
minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16
heures 30 minutes le vendredi (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française
doivent être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-
dessous au plus tard le 06/06/2024  à 9 heures 00 TU et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisa-
tion d’une étude d’évaluation du fonctionnement du dispositif Agri
Voucher et la formulation d’un plan d'actions de renforcement du
dispositif ».
À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés
Publics du MARAH
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée
03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Recrutement d’un consultant chargé de la réalisation d’une étude d’évaluation du fonctionnement
du dispositif Agri Voucher et la formulation d’un plan d'actions de renforcement du dispositif pour le

compte du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso 



Avis à Manifestation d’Intérêt
N°2024-009M/MARAH/SG/DMP du 08/05/2024 

Secteur : Agriculture
Référence de l’Accord de Financement : PRET FAT N° 5900150003504 du 27/02/2023

N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-037

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu auprès du Fonds africain de développement (FAD), un prêt et un don pour le finance-
ment du coût du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), et à l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du contrat relatif à la digitalisation du système commun de gestion des stocks
de semences de l’Union des Producteurs Semenciers du Burkina Faso (UNPSB) et de l’Association Nationale des Entreprises
Semencière du Burkina Faso (ANESB).

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
- concevoir une plateforme web centralisée, interopérable destiné à gérer l’entièreté du stock (Suivre les mouvements de stock, les
besoins en réapprovisionnement) de l’UNPSB et l’ANESB ;
- déployer la plateforme sur les serveurs qui seront dédiés pour exploitation ;
- renforcer les capacités techniques des acteurs sur l’utilisation de la plateforme ;
- assurer la prise en main de la plateforme par les différents acteurs ;
- assurer le suivi et la maintenance périodique de la plateforme.

3. Le délai de réalisation de la mission est fixé à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires maximum.

4. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les
Consultants éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant doit être une firme/un cabi-
net justifiant d’une solide expérience et de missions similaires de développement des plateformes web de façon générale (au moins 03
missions) et de missions de développement de plateforme web dans le domaine agricole (au moins une mission). Les consultants
intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (docu-
mentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;

- Une présentation de la firme (date de création, pays d’origine, adresse géographique, organisation, etc.) accompagnée de la
preuve de son existence juridique (copie du registre de commerce et/ou des statuts) ;

- Un tableau de présentation des références de missions similaires de développement des plateformes web de façon générale et
de missions de développement de plateforme web dans le domaine agricole faisant ressortir pour chaque mission les informations mini-
mums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client commanditaire de la mission, (iii) le
pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (v) la description sommaire
de la mission et des activités réalisées, (vi) le montant du contrat, (vii) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, ainsi que toute
information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnées des copies des pages de
garde et de signature des contrats ;

- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par
chaque membre du groupement et comportant la désignation du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du
groupement.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications du consultant (SQC) telle
que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.
La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation
des manifestations d’intérêts et la désignation du Consultant jugé le plus qualifié pour la mission : L’établissement de la liste restreinte
sera fondé sur l'expérience similaire des consultants. À partir de cette liste, l’Organe d’Exécution du projet choisira le Consultant qui pos-
sède les qualifications et les références les plus appropriées pour la mission et classé premier ;
- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque africaine de développement (BAD) sur le rapport d’évaluation des manifes-
tations d’intérêts y compris le choix du Consultant classé premier ; et sur le projet de Demande de propositions à adresser au dit
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Prestations intellectuelles

Recrutement d’un consultant chargé de la digitalisation du système commun de gestion des stocks
de semences de l’Union des Producteurs Semenciers du Burkina Faso (UNPSB) et de l’Association

Nationale des Entreprises Semencière du Burkina Faso (ANESB) pour le compte du Projet d’Urgence
pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES
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Consultant pour la suite du processus de sélection ;
- La transmission de la Demande de propositions au Consultant jugé le plus qualifié et classé en première position, en vue de l’in-
viter à soumettre une proposition technique et une proposition financière en vue des négociations pour l’attribution du contrat ;
- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière du consultant par l’Organe d’Exécution du projet et l’invitation
du Consultant à la négociation du contrat ;
- Les négociations du contrat y compris la proposition technique et la proposition financière notamment en ce qui concerne le car-
actère raisonnable et acceptable des postes de dépenses et des coûts unitaires ;
- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque sur le projet de contrat négocié et paraphé par les parties, accompagné du
procès-verbal de négociation et des propositions technique et financière du Consultant.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant
jugé le plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une propo-
sition technique et financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au Rez-de-chaussée de l’Immeuble du MARAH, Ouaga
2000, Avenue SEMBENE Ousmane, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, dmpmaah@gmail.com, de 07 heures 30 minutes 12 heures 30 min-
utes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13
heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi (Temps Universel).

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 06/06/2024 à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la digitalisation du système
commun de gestion des stocks de semences de l’Union des Producteurs Semenciers du Burkina Faso (UNPSB) et de l’Association
Nationale des Entreprises Semencière du Burkina Faso (ANESB)».
À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée
03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles



40
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3885 - Jeudi 23 mai 2024

Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-003/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 06/03/2024 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés, exercice 2024 du Ministère du Développement
Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

1. Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) a obtenu dans
le cadre du budget national, exercice 2024, des fonds, afin de financer la réalisation de ses activités, et a l’intention d’utiliser une partie  de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles pour le « recrutement d’un bureau d’études ou
groupement de bureau d’études pour la réalisation des études de faisabilité technico-économique, environnementale et d’avant-projet détaillé des
travaux d’aménagement et de bitumage des rues de la zone industrielle de Kossodo». 

2. Les prestations sont constituées d’un lot unique : réalisation des études de faisabilité technico-économique, environnementale et d’avant-pro-
jet détaillé des travaux d’aménagement et de bitumage des rues de la zone industrielle de Kossodo.

3. Les services consistent à évaluer la faisabilité économique et environnementale du projet, de déterminer, concevoir, quantifier et estimer la
nature des interventions et aménagements à appliquer aux différentes rues. De façon spécifique, il s’agira de :
- réaliser des études d’Avant-projet sommaire (APS) ;
- réaliser l’études économique et d’Impact environnemental et social (EIES) provisoires des rues de la zone industrielle de Kossodo ;
- réaliser des études économiques d’Impact environnemental et social (EIES) définitive ;
- réaliser l’étude d’Avant-projet détaillé (APD) ;
- élaborer le Dossier d’appel d’offres (DAO) en sa version provisoire et définitive de la solution d’aménagement retenue suite aux conclu-
sions des études.

4. La durée de réalisation de l’étude y compris le dépôt du rapport définitif est fixée à cent vingt (120) jours à compter de la date de notification. 

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modi-
fication du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat (en rapport avec l’objet de l’avis à manifestation d’intérêt) ; 
- le nombre d’années d’expérience ; 
- les qualifications du candidat dans le domaine des  prestations ;  
- les références pertinentes du candidat en rapport avec la présente mission durant les cinq (05) dernières années (2019 à 2023).
NB : pour les références similaires, joindre les copies des pages de garde (portant l’objet du marché) et de signature des marchés ainsi que les
attestations de bonne fin d’exécution et/ou les rapports de validation. 

7. Il est demandé aux candidats de fournir les informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux (02).

8. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante
; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné
selon la méthode qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût) pour la négociation de contrat.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes
Entreprises (MDICAPME), immeuble du 15 octobre, 1er étage, porte 125, Tél : 25 41 06 41 et aux heures suivantes : de 07 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute (du lundi au jeudi) et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes
et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes (vendredi).

10. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française en un (01) original et trois (03) copies, doivent être déposées sous pli fermé à
l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat
et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME), immeuble du 15 octobre, 1er étage, porte 125 au plus tard le 06/06/2024 à 09 heures 00
minute TU.

NB : Le budget prévisionnel est soixante-quinze millions (75 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la CAM

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Humains

Prestations intellectuelles

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES

Recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureau d’études pour la réalisation des études
de faisabilité technico-économique, environnementale et d’avant-projet détaillé des travaux d’amé-

nagement et de bitumage des rues de la zone industrielle de Kossodo 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
International N°2024/048-/MTMUSR/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite l’adop-
tion du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (MTMUSR).

2. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière (MTMUSR) a obtenu dans le cadre de son budget,
exercice 2024 des fonds, afin de financer la construction du nouvel
aéroport international de Ouagadougou-Donsin, et a l’intention d’utilis-
er une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
marché de services de prestations intellectuelles pour l’appui à la
Maîtrise d’Ouvrage de l’Aéroport de Donsin pour l’actualisation du
schéma directeur de l’aéroport international de Ouagadougou -Donsin.

3. Le consultant dans le cadre de sa mission devra s’acquitter des tâch-
es suivantes :
- faire un diagnostic du plan directeur existant, pour proposer des
actions d’amélioration et d’optimisation ;
- recueillir et de capitaliser des propositions de services et d’in-
frastructures nouveaux, pouvant être mis en œuvre sur la partie de
l’aéroport non concernée par le présent plan directeur ;
- proposer une planification spatiale et temporelle des services et
infrastructures nouveaux identifiés ; 
- de réaliser les études préliminaires pour les services et infra-
structures nouveaux identifiés.

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec le Directeur
Général et l’ensemble des services techniques de la MOAD. 
4. Le délai d’exécution de la présente prestation est de quatre (04) mois
y compris l’organisation d’une rencontre de cadrage et d’échange sur la
méthodologie, les délais de validation et l’animation d’un atelier nation-
al de restitution du rapport provisoire.

5. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite, par le présent avis à
manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformé-
ment aux dispositions de l’article 65  du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public. 

6. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat : être un Cabinet spécial-
isé en aéronautique avec au moins dix (10) ans d’expérience dans les
domaines de l’élaboration de plans directeurs ou de schéma d’amé-
nagement de projets complexes, et particulièrement des projets de con-
struction et d’aménagement aéroportuaire ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
similaires : avoir réalisé au moins deux (02) prestations similaires en
matière d’élaboration de plan directeur ou de schéma d’aménagement
de projets complexes d’importance similaire au cours des dix (10)
dernières années (2014-2023) (joindre obligatoirement les copies des
pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations
de service fait ou de bonne fin ou les rapports de validation).

7. Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à six (06),
présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les presta-
tions sera établie par l’autorité contractante ; ces candidats présélec-
tionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques
et financières sur la base du Dossier de Demande  de Propositions
(DP) qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un can-
didat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la
qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-

cout).

8. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la liste du personnel demandé ;
- les références similaires des dix (10) dernières années (2014-
2023) (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de sig-
nature des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou les
rapports de validation).

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas quinze (15) pages. Par conséquent ils ne devront joindre au
dossier que les références ayant un lien avec la mission d’élaboration
de plans directeurs ou de schéma d’aménagement de projets complex-
es d’importance similaire. Par ailleurs, ils peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

NB : Le nombre d’année d’expérience des cabinets servira de base de
critère pour départager les consultants ayant le même nombre de
références similaires.

9. Les offres rédigées en langue française doivent être déposées en
quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies sous
pli fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt relative au recrute-
ment d’un consultant pour l’appui à la Maîtrise d’Ouvrage de l’Aéroport
de Donsin dans la mise à jour du plan directeur de l’aéroport interna-
tional de Ouagadougou-Donsin» au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et
de la Sécurité Routière (DMP/MTMUSR) sise au 2ème étage du 3ème
bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de
Baskuy, Tél : (+226) 25 49 77 10, aux heures suivantes : 7h30 mn TU
à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU, au plus tard le 08/07/2024 à
09 h 00 TU.

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le consult-
ant.
11. Les termes de références peuvent y être consultés ou retirés gratu-
itement.

12. L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout
ou partie du présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de deux cent millions (200
000 000) de francs CFA TTC.

Ampliation : MOAD (ATCR)

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’attribution des marchés

Nicodème OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Recrutement d’un consultant pour l’appui à la Maîtrise d’Ouvrage de l’Aéroport de 
Donsin pour l’actualisation du schéma directeur de l’aéroport international de

Ouagadougou-Donsin
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

L’ETUDE POUR L’OPERATIONNALISATION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DES TRANS-
PORTS URBAINS DU BURKINA FASO (ONTU-BF).

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-00050-MTMUSR/SG/DMP 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics 2024 du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

2. Le financement sera assuré par le Budget de l’Etat, exercice 2024 et le budget prévisionnel est de soixante millions (60 000 000) de FCFA.

3. Description des prestations : Les prestations comprennent l’étude pour l’opérationnalisation de l’observatoire national des transports urbains du
Burkina Faso (ONTU-BF).

La présente étude concerne la commune de Ouagadougou et de toutes les autres communes de la communauté du Grand Ouaga.
De façon spécifique, la mission permettra
- de faire un état de lieux du système de transport et du fonctionnement des différents systèmes d’information en lien avec la question de la mobil-
ité, du transport urbain et des questions auxiliaires dans le Grand Ouaga ;  
- de faire un état des lieux des dispositifs de régulations et de suivis de la circulation dans le Grand Ouaga ;
- de faire un état des lieux des ressources humaines, économiques, règlementaires, techniques et infrastructurelles pour la mise en œuvre du pro-
jet de l’ONTU-BF ;
- de fournir les éléments de base de construction de l’architecture de l’ONTU-BF ;
- de proposer une esquisse des TDRs avec les profils des experts nécessaires pour l’exécution de la phase 2 de l’étude.

4. La durée des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de signature du contrat.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat : être un cabinet ayant des expériences prouvées dans les différents champs d'expertise couverts par
l'étude, l’expertise en mobilité intelligente ou les systèmes d’information appliqués au transport,
- le nombre d’années d’expérience : avoir au moins une (01) expérience avérée en matière de systèmes de transport intelligent ou assim-
ilé. 
- Le cabinet doit avoir une forte expérience dans la conduite de travaux similaires de préférence au sein des administrations publiques du
Burkina Faso ou dans la zone UEMOA.

Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés,
les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 10 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

8. Une liste n’excède pas six (6) consultants  présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode : de sélection qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût) » 

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis bâtiment de l’Hôtel Administratif
sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77 10, 73 91 18 59, 69 69 45 83 , Courriel : nicode-
meo10@gmail.com et aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU.

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03)
copies sous pli fermé à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière, sis bâtiment de l’Hôtel Administratif sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77
10, 73 91 18 59, 69 69 45 83 , Courriel : nicodemeo10@gmail.com  et au plus tard le 06/06/2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Nicodème OUEDRAOGO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2024-/049 MTMUSR/SG/DMP 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics 2024 du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

2. Description des prestations : Les prestations comprennent l’étude sur l’offre de transport dans les villes du Burkina Faso.

3.  La durée des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de signature du contrat.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions de l’article 70 nouveau du décret N°2023-00273/PRES-TRANS/PM/MEFP
du 16 Mars 2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécu-
tion et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat : être un cabinet ayant des expériences prouvées dans les différents champs d'expertise couverts par
l'étude, notamment la réalisation d'une étude en lien avec la demande et/ou l’offre de transport,
- le nombre d’années d’expérience : avoir au moins une (01) expérience similaire au cours des cinq (05) dernières années, en matière de
diagnostic urbain prenant en compte les systèmes de transport urbain. 
- Le cabinet doit avoir une forte expérience dans la conduite de travaux similaires de préférence au sein des administrations publiques du
Burkina Faso ou dans la zone UEMOA.
6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 10 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.
7. Trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés et invités à déposer leurs offres techniques et financières. Seul le
consultant ayant la proposition financière la moins disante après l’évaluation technique  sera invité à négocier le marché.
8. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la présentation du candidat (domaine de compétence, nombre d’années d’expérience, adresse complète) ;
- les références similaires du candidat (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des contrats approuvés ainsi
que les procès-verbaux de réceptions et les attestations de bonne fin d’exécution.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis bâtiment de l’Hôtel Administratif
sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77 10, 73 91 18 59, 69 69 45 83 , Courriel : nicode-
meo10@gmail.com et aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU.

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03)
copies sous pli fermé à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière, sis bâtiment de l’Hôtel Administratif sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77
10, 73 91 18 59, 69 69 45 83 , Courriel : nicodemeo10@gmail.com  et au plus tard le 06/06/2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Nicodème OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

L’ÉTUDE SUR L’OFFRE DE TRANSPORT DANS LES VILLES DU BURKINA FASO
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL  DE BANFORA

Acquisition de médicaments de spécialité 

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 44 & 45
* Marchés de Travaux P. 46 & 47

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 48

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024_09/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Centre hospitalier
Régional (CHR) de Banfora.

1. Le CHR de Banfora lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de médicaments de spécialité tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration .Elles doivent en outre disposer d’un agrément tech-
nique du Ministère de la santé pour la vente en gros des produits phar-
maceutiques.
Les acquisitions se décomposent en un seul  lot comme suit :

Lot Unique : Acquisition de médicaments de spécialité
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la personne Responsable des
Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM. Tel
: 63 62 34 42 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix  dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment adminis-
tratif du CHR, bureau PRM et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) FCFA  pour le lot unique au serv-
ice de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales
du CHR. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) F CFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : bureau de la Personne Responsable des Marchés
Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le 03 juin 2024, à
09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires  à compter de la date limite de remise
des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de
l’enveloppe est de Dix-sept  millions (17 000 000) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés du CHR

Daniel GUIGUI
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL  DE BANFORA

Acquisition de produits alimentaires pour les services et le CREN

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024_08/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre hospitalier Régional (CHR)
de Banfora.

1. Le CHR de Banfora lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits alimentaires pour les services et le CREN, tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul (01) lot comme suit : Acquisition de produits alimentaires pour les services et le CREN 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 21 jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM. Tel : 63 62 34 42 

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA  pour chaque lot au service de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du CHR du
CHR. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot, devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le lundi 03 juin 2024, à 09 h 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de l’enveloppe est de  sept millions (7 000 000) FCFA TTC pour le lot. 

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés du CHR

Daniel GUIGUI
Administrateur des Hôpitaux et 

des Services de Santé
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Travaux de réalisation de cinq (05) forages
à gros débit au profit de l’Ecole nationale

de formation agricole de Matourkou 

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE 
DE MATOURKOU

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE 
DE MATOURKOU

Travaux

Avis de demande de prix 
N°2024-002/ENAFA/DG/PRM DU 29/01/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole nationale de formation
agricole de Matourkou.

1. L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou lance une
demande de prix ayant pour objet : travaux de réalisation de cinq (05)
forages à gros débit au profit de l’ENAFA de Matourkou tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux
seront financés sur le budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément Fnl minimum en for-
age) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en un (01) seul unique : travaux de réalisa-
tion de cinq (05) forages pour un budget prévisionnel de quatre-vingt
millions (80 000 000) F CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours 
NB: une visite de site des travaux est nécessaire pour les candidats

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone : 51 61 71 71/25 39 24
89/78 76 67 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, télé-
phone 51 61 71 71/25 39 24 89/51 61 71 71 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) F
CFA pour le lot auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA
de Matourkou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions qua-
tre cent mille (2 400 000) F CFA devront parvenir ou être remises aux
bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de
Matourkou, téléphone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36 avant le
03/06/2024 à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne responsable des marchés 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Avis de demande de prix 
N°2024-008/ENAFA/DG/PRM DU 09/05/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole nationale de
formation agricole de Matourkou.

1. L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou lance une
demande de prix ayant pour objet : travaux de réhabilitation d’un bâti-
ment à usage de bibliothèque au profit de l’ENAFA de Matourkou tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur le budget de l’ENAFA de Matourkou, exer-
cice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément B2 minimum en génie
civil) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en un (01) lot unique : travaux de réhabilita-
tion d’un bâtiment à usage de bibliothèque au profit de l’ENAFA de
Matourkou pour un budget prévisionnel de quatre-vingt millions cinq
cent cinquante mille (80 550 000)    F CFA TTC.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.
NB: une visite de site des travaux est nécessaire pour les candidats

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone : 51 61 71 71/25 39 24
89/78 76 67 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, télé-
phone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) F
CFA auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de
Matourkou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions qua-
tre cent mille (2 400 000) F CFA devront parvenir ou être remises aux
bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de
Matourkou, téléphone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36, avant le
03/06/2024 à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne responsable des marchés 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux de réhabilitation d’un bâtiment 
à usage de bibliothèque au profit 

de l’ENAFA de Matourkou
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2024-02/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 16/05/2024 

suivant autorisation N°2024-0221/GIP-AEN/CB/CA/DG du 02/05/2024
Financement : Budget AEN, Exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Agence de l’Eau du Nakanbé
(AEN).

1. L’AEN dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier d’appel d’offres lance un appel d’offres ayant pour
objet la réalisation de travaux de construction du siège de l’Agence de l’Eau du Nakanbé tels que décrits dans les Données particulières de l’ap-
pels d’offres. 

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en lot unique ainsi qu’il suit : Travaux de construction du siège de l’Agence de l’Eau du Nakanbé
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent soixante-dix (170) jours. 

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’of-
fres dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30 98 71/70 87 34 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés moyennant paiement d’un montant non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) Francs CFA à l’Agence
Comptable de l’AEN (AC/AEN).

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de vingt millions (20 000 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises dans le bureau de
la Personne Responsable des Marchés, BP 95 Ziniare tél : 25 30 98 71/70 87 34 31, sis à Ziniaré, au plus tard le 06/06/2024 à 9 heures 00 mn..
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel est de : 873 200 000 Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Minam BADOLO

Travaux

AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Travaux de construction du siège de l’Agence de l’Eau du Nakanbé
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-002/MSHP/RCOS/DRSHP-CO / DS-L du 10 mai 2024 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le DISTRICT SANITAIRE DE LEO (DS–LEO) lance
un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires à consulter dans le cadre de
ses procédures de demande de cotation conformément aux dispositions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 portant modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et de délégation de service public :

Prestation de service
Lot 22 Entretien et nettoyage de bâtiments

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration.
Le District Sanitaire de LEO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils

ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier complet composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin chef du District Sanitaire de LEO indiquant le domaine d’activités du

candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-

pétences dans le domaine d’entretien et de nettoyage ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base additionnelle de données de fournisseurs / prestataires
ainsi que la précision du lot concerné » au bureau gestion du District Sanitaire de LEO sis au siège du District ; tel : 73 89 87 84 au plus
tard le29/05/2024  à 9 heures 00 mn TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite favorable à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Médecin chef du District

Dr Aboubacary ABDOU
Médecin Généraliste

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

CONSTITUTION D’UNE BASE ADDITIONNELLE DE DONNEES DE FOURNISSEURS / PRESTA-
TAIRES A CONSULTER POUR LA DEMANDE DE COTATION AU PROFIT DU DISTRICT SANI-

TAIRE DE LEO AU TITRE DE L’ANNEE 2024



La célérité dans la transparence


